
Instruction générale relative à l'état civil  
TITRE III - REGLES PARTICULIERES AUX DIVERS ACTES DE L'ETAT CIVIL

Chapitre II - Acte de reconnaissance
Section 1 - Règles générales
294 Article 335, alinéas 1 et 2, du code civil (loi n° 93-22 du 8 janvier 1993) :

«  La reconnaissance d'un enfant naturel peut être faite dans l'acte de naissance, par acte reçu par  
l'officier de l'état civil ou par tout autre acte authentique. L'acte comporte les énonciations prévues à  
l'article 62. »

Tout officier de l'état civil  est compétent pour recevoir une reconnaissance, quel que soit le lieu de 
naissance de l'enfant, le domicile du père ou de la mère, la nationalité de l'enfant ou de l'auteur de la  
reconnaissance.

Dans  certains  cas,  l'officier  de  l'état  civil  peut  aussi  se  déplacer  (voir  n° 94).  En  cas  de  voyage 
maritime,  les dispositions de l'article  59 du code civil  sont  applicables  (voir  art. 62 C. civ.,  dernier 
alinéa).

La reconnaissance peut être faite par les deux parents dans le même acte.

En cas de reconnaissance simultanée de plusieurs enfants naturels, il  doit être dressé un acte par 
enfant.

Pour les reconnaissances notariées, voir n° 209.

Pour les reconnaissances souscrites lors de la déclaration de naissance, voir nos 291 et suivants.

Pour les effets de la reconnaissance sur le nom de l'enfant, voir nos 117 et suivants, 294-1 -  Article 
335, alinéa 3, du code civil : (Loi no 96-604 du 5 juillet 1996) « Il (l'acte contenant reconnaissance)  
comporte également la mention que l'auteur de la reconnaissance a été informé du caractère divisible 
du lien de filiation naturelle. »

La filiation naturelle d'un enfant est par essence divisible compte tenu de l'absence de lien juridique 
existant entre ses parents à la différence de la filiation de l'enfant légitime.

Le caractère divisible signifie que les deux filiations, maternelle et paternelle, sont indépendantes l'une 
de l'autre :

- la filiation de l'enfant naturel peut être établie à l'égard de la mère sans être établie à l'égard du père,  
et inversement ;

- l'établissement de la filiation à l'égard de l'un des parents n'est pas subordonné à l'autorisation de 
l'autre.

En conséquence, l'officier de l'état civil qui reçoit une reconnaissance doit informer son auteur que cette 
reconnaissance n'établit la filiation de l'enfant qu'à son égard et que la filiation peut également être  
établie à l'égard de l'autre parent sans que lui-même soit appelé à y consentir ou sans qu'il puisse s'y  
opposer.

Cette  information  doit  être  donnée  dans  tous  les  cas  de  reconnaissance,  y  compris  celui  de 
reconnaissance conjointe.

Sans qu'il soit tenu d'informer l'auteur de la reconnaissance des conséquences de celle-ci, notamment 
en matière d'autorité parentale et de dévolution du nom, l'officier d'état civil peut cependant appeler son 
attention sur les renseignements figurant à cet effet dans le livret de famille depuis l'arrêté du 1er juin 
1994 modifié le 20 décembre 1994 (voir nos 601 et 603).

La  justification  de  l'information  donnée sur  le  caractère  divisible  résulte  de  l'indication,  prévue au 
dernier alinéa de l'article 335 du code civil, portée dans l'acte de reconnaissance.

295 L'officier de l'état civil doit accepter les reconnaissances émanant d'un mineur ou d'un majeur en 
tutelle ou en curatelle,  agissant  sans leur représentant légal ou leur curateur.  Il  ne doit  refuser de 
recevoir la déclaration que lorsque le comparant lui apparaît manifestement hors d'état de comprendre 
la portée de ses actes.



L'officier de l'état civil doit accepter la reconnaissance effectuée par le mandataire de l'auteur de cette  
reconnaissance. Celui-ci doit être porteur d'une procuration spéciale et authentique (art. 36 C. civ.). 
Cette procuration dont l'objet doit  être précisé est établie devant notaire (art.  1317 C. civ.).  Pour la 
formule de l'acte de reconnaissance, voir n° 311.

296 Peut être reconnu :

- l'enfant à naître ou conçu : aucun certificat de grossesse n'est exigé (pour la rédaction de l'acte, voir  
n° 310) ;

- l'enfant né vivant et viable quelle que soit la durée de la gestation. En revanche, l'enfant né vivant  
mais non viable ou l'enfant mort-né après une gestation de plus de 180 jours ne peut pas être reconnu.  
Il est rappelé que lorsque la gestation est inférieure à 180 jours, aucun acte de l'état civil n'est dressé et 
que la question de la reconnaissance est sans objet ;

- l'enfant décédé même sans descendance ;

- l'enfant naturel d'un homme marié ;

- l'enfant naturel d'une femme mariée par le père naturel lorsque la présomption de paternité légitime 
est écartée, c'est-à-dire :

- l'enfant conçu pendant une période de séparation légale (art. 313 C. civ.) ;

- l'enfant inscrit sans l'indication du nom du mari (art. 313-1 C. civ.) ;

- l'enfant qui a fait l'objet d'un désaveu de paternité (art. 312 C. civ.) ou d'une contestation de paternité 
légitime (art. 322 a contrario C. civ.).

Il est à noter que dans ces cas, la filiation de l'enfant à l'égard de sa mère mariée est établie par les 
seules indications de l'acte de naissance (art. 313-2 C. civ.) et qu'une reconnaissance expresse n'est 
pas juridiquement nécessaire (voir toutefois sur l'utilité d'une reconnaissance no 275-1).

297 Application de la loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation aux enfants nés avant le 1er août 1972 
(date d'entrée en vigueur de la loi). 

La loi du 3 janvier 1972 susvisée a supprimé l'interdiction de reconnaître un enfant adultérin ou d'établir  
sa filiation en justice.

En conséquence, ces enfants peuvent faire valablement l'objet d'une reconnaissance de la part de leur 
auteur marié.

En outre, en raison des dispositions de l'article 12, alinéa 2, de ladite loi,  prévoyant que les actes 
accomplis sous l'empire de la loi ancienne auront les effets que la loi nouvelle y aurait attachés, les 
reconnaissances souscrites avant le 1er août 1972 et qui étaient à l'époque nulles comme entachées 
d'adultérinité  doivent  être  considérées  comme  valables  à  compter  de  cette  date,  et  produire  en 
conséquence tous leurs effets (T.G.I. Bobigny, 26 juin 1973. D. 73, Defrénois art. 30145, note Massip ;  
T.G.I. Créteil, 2 avril 1973, D. 73-531, note Vernette ; voir aussi R.T.D.C. 1973 554 et obs. Nerson).

Il n'y a donc pas lieu d'inviter les auteurs de ces reconnaissances à les réitérer.

Il n'en serait autrement que si la reconnaissance avait fait l'objet d'une annulation judiciaire. L'officier de 
l'état civil devrait alors inviter l'auteur de la reconnaissance annulée qui voudrait s'en prévaloir à en 
souscrire une nouvelle (art. 13 loi du 3 janvier 1972 précitée).

298 La filiation maternelle d'un enfant naturel peut se trouver établie sans reconnaissance formelle de 
la mère :

1° Lorsque le père a procédé à la reconnaissance de l'enfant en indiquant le nom de la mère et s'il y a 
eu aveu de celle-ci (art. 336 C. civ., a contrario). Cet aveu peut être tacite et résulter par exemple du 
fait  que la mère traite l'enfant  comme le sien ou qu'elle sollicite la légitimation de celui-ci  suite au 
mariage.

2° Lorsque  l'acte  de  naissance  porte  l'indication  du  nom de  la  mère  et  qu'il  est  corroboré  par  la 
possession d'état (art. 337 C. civ.).

3° Lorsque l'enfant est issu d'une femme mariée dans les cas visés au n° 296 ci-dessus.

Ces règles doivent être prises en compte, notamment pour apprécier si le mariage des parents naturels 
a opéré légitimation de l'enfant (voir n° 313).



Il convient aussi de noter que dans certains cas (situations anciennes ou acte de naissance dressé 
conformément à une loi  étrangère) lorsqu'un homme (ou une femme) a déclaré lui-même (ou elle-
même)  la  naissance d'un  enfant  en  se présentant  comme le  père  (ou la  mère),  cette  déclaration  
constitue une reconnaissance même si la formule habituelle « qui déclare le reconnaître » n'a pas été 
portée dans l'acte de naissance (Civ. 1re,  19 juillet  1989, Bull. Civ. no 299 ; Defrénois 1989 1338 ; 
Juridial no 88.10.062).

298-1 Sur  les  aspects  internationaux,  en  particulier  si  une loi  étrangère  plus  favorable  que  la  loi 
française pouvait être invoquée pour l'établissement de la filiation, voir n° 586.

Section 2
Règles particulières à la reconnaissance d'un enfant ayant une filiation déjà établie

Sous-section 1 - Reconnaissance d'un enfant ayant une filiation légitime déjà établie
299 L'article 334-9 du code civil  frappe de nullité la reconnaissance d'un enfant  ayant  un acte de 
naissance complet d'enfant légitime s'il jouit de la possession d'état à l'égard de la mère et de son mari.

Il s'ensuit qu'en l'absence d'une telle possession d'état, la reconnaissance souscrite par le père naturel  
de l'enfant sera valable. Il en résultera un conflit entre une filiation légitime établie par un titre régulier et 
une filiation naturelle établie par une reconnaissance valable que les intéressés devront faire trancher  
par le tribunal (voir n° 301). En effet, la compétence en la matière n'appartient qu'au juge de fond.

L'officier de l'état civil n'ayant pas qualité pour apprécier si l'enfant a ou non la possession d'état ni pour 
faire des investigations à cet égard, il ne saurait se refuser à recevoir une reconnaissance concernant  
l'enfant d'une femme mariée, alors même que celui-ci aurait un acte de naissance d'enfant légitime.

Il est évident que, dans une telle hypothèse, l'acte de reconnaissance ne devrait faire aucune référence 
au nom du mari (voir la formule au n° 309).

Voir, pour la pratique antérieure à la présente circulaire, n° 302.

Sous-section 2
Reconnaissance d'un enfant ayant une filiation naturelle déjà établie

300 L'article  338  du  code  civil  dispose  que  l'existence  d'une  reconnaissance  rend  irrecevable 
l'établissement d'une autre filiation naturelle qui la contredirait.

Ce texte ne doit  pas être interprété comme signifiant que les officiers de l'état civil  doivent refuser 
d'enregistrer une reconnaissance en contradiction avec une autre antérieurement souscrite, puisque la 
reconnaissance ultérieure produira rétroactivement son plein effet si la précédente vient à être annulée.

Sous-section 3
Mentions en marge de l'acte de naissance en cas de reconnaissance d'un enfant ayant déjà une 

filiation établie
301 Qu'il s'agisse d'un enfant ayant une filiation légitime ou naturelle déjà établie, c'est au moment de 
la mention de reconnaissance à apposer en marge de son acte de naissance,  et  seulement à ce 
moment, que le caractère anormal d'une reconnaissance va apparaître à l'officier de l'état civil chargé 
de procéder à l'apposition de la mention.

De même qu'il devrait se refuser à recevoir un acte comportant des indications contradictoires, et donc 
manifestement  mensongères,  l'officier  de  l'état  civil  ne  doit  pas  apposer  en  marge d'un  acte  une 
mention inconciliable avec les énonciations qu'il contient (voir n° 95 et 219).

L'officier de l'état civil devra, dans ce cas, solliciter les instructions du procureur de la République, sous 
le contrôle duquel il  exerce, en lui  faisant parvenir  une copie intégrale de l'acte de naissance qu'il  
détient et de l'avis de mention qui lui a été envoyé.

Ce magistrat devra faire connaître à l'auteur de la reconnaissance que celle-ci ne peut être mentionnée 
en marge de l'acte de naissance :

- s'il s'agit d'un enfant naturel, tant que la première reconnaissance n'aura pas été annulée ou que le 
jugement établissant la filiation de l'enfant n'aura pas été rétracté à la suite d'une tierce opposition ;

- s'il s'agit d'un enfant légitime tant que le tribunal n'aura pas statué sur l'absence de possession d'état  
d'enfant  légitime, rendant valable la reconnaissance,  et  sur le conflit  entre la filiation légitime et  la 



filiation naturelle, qui doit être tranché en déterminant la filiation la plus vraisemblable (art.  334-9 a 
contrario et 311-12 C. civ.).

Le  procureur  de  la  République  appréciera,  en  outre,  si  des  instructions  particulières  doivent  être 
données à l'officier de l'état civil détenteur de l'acte de naissance et de l'acte de reconnaissance pour la 
délivrance ultérieure de ceux-ci sous forme de copies ou extraits.

302 Les mentions relatives à la filiation naturelle qui auraient été apposées sur instructions du parquet 
antérieurement à la présente circulaire sur le fondement des dispositions du no 301 b de l'ancienne 
instruction générale relative à l'état civil

303 Supprimé.

Section 3 - Reconnaissance des enfants incestueux
Sous-section 1 - Inceste « absolu »

304 Aux termes de l'article 334-10 du code civil : « S'il existe entre les père et mère de l'enfant naturel  
un des empêchements à mariage prévu par les articles 161 et 162 ci-dessus pour cause de parenté, la 
filiation étant déjà établie à l'égard de l'un, il est interdit de l'établir à l'égard de l'autre. »

Les articles 161 et 162 du code civil ont trait à l'inceste en ligne directe (père et fille, mère et fils), et en  
ligne collatérale au deuxième degré (frère et sœur). L'empêchement à mariage ne peut alors être levé 
par dispense du Président de la République (inceste dit « absolu »).

Dans ces cas, l'enfant pourra être reconnu soit par son père, soit par sa mère, mais non par les deux, 
et l'officier de l'état civil devrait, s'il était informé de la situation, refuser la seconde reconnaissance.

Mais l'officier de l'état civil n'est pas toujours en mesure de connaître la filiation de l'enfant ; d'ailleurs, il  
ne doit pas faire de recherches à cet égard et notamment exiger la production d'un acte de naissance 
de l'enfant ou de l'auteur de la reconnaissance.

Il se peut, en conséquence, que des reconnaissances d'enfants incestueux, nulles comme contraires 
aux dispositions de l'article 334-10 du code civil, soient portées sur les registres de l'état civil. L'officier  
de  l'état  civil  qui  constaterait  ce  fait,  par  exemple  à  l'occasion  de  l'apposition  de  la  mention  de  
reconnaissance en marge de l'acte de naissance de l'enfant, doit s'abstenir d'y procéder et en aviser  
aussitôt le procureur de la République afin de permettre à celui-ci d'agir en nullité (voir no 12-2). Le 
ministère public serait, en effet, dans une telle hypothèse, fondé à agir en application de l'article 423 du 
nouveau  code  de  procédure  civile,  l'établissement  des  deux  liens  de  filiation  étant  manifestement 
contraire à l'ordre public.

Sous-section 2 - Inceste « relatif »
305 L'article 334-10 du code civil n'interdit l'établissement de la filiation à l'égard des deux parents 
qu'en  cas  d'inceste  absolu.  Rien  ne  s'oppose en revanche à  l'établissement  de la  filiation en cas 
d'inceste simplement relatif, c'est-à-dire lorsque l'empêchement à mariage existant entre les parents est 
susceptible de dispense. Il en serait ainsi par exemple lorsque le père et la mère de l'enfant sont des 
collatéraux au troisième degré : oncle et nièce, tante et neveu (voir n° 342-2).

306 L'article 334-10 du code civil n'ayant visé que les empêchements fondés sur la parenté, non sur 
l'alliance, l'établissement de la filiation est toujours possible lorsque les parents sont alliés à un degré  
prohibé.

Il  en est  ainsi même si le mariage d'où résulte l'alliance n'est pas dissous ou si l'empêchement à  
mariage n'est pas susceptible de dispense, ce qui est le cas des alliés en ligne directe lorsque le  
mariage qui produisait l'alliance a été dissous par divorce.

Section 4 - Reconnaissances mensongères
307 L'officier de l'état civil ne peut, en principe, se faire juge de la sincérité d'une reconnaissance.

Il lui est cependant conseillé, si une reconnaissance lui apparaît mensongère ou faite sous l'identité 
d'un tiers, d'appeler l'attention du déclarant sur les conséquences qui pourraient en résulter : dans le 
premier cas, la reconnaissance pourra être annulée dans les conditions prévues à l'article 339 du code 
civil, et le déclarant condamné à des dommages-intérêts ; dans le second cas, celui-ci s'expose aux 
peines prévues à l'article 441-4 du code pénal, et le parquet doit en être informé (voir n° 91).

Si l'acte devait  révéler par lui-même le caractère invraisemblable de la reconnaissance, l'officier de 
l'état civil pourrait refuser de la recevoir ; dans ce cas, il en informe le parquet. Ainsi il y a lieu de refuser 



l'enregistrement d'une reconnaissance de paternité lorsque la différence d'âge entre l'auteur de celle-ci  
et l'enfant serait inférieure à douze ans.

Si l'acte est néanmoins reçu, le parquet a qualité pour contester la reconnaissance (art. 339 C. civ.) et 
l'officier de l'état civil doit l'informer à cette fin.

La différence d'âge n'est  d'ailleurs pas la seule hypothèse visée par l'article 339 du code civil.  Le 
parquet pourrait aussi agir en contestation lorsque la multiplicité des reconnaissances souscrites par un 
même individu - indice tiré des actes - permet, jointe à d'autres éléments, d'établir la fausseté de celles-
ci. 

En vertu de l'article 339, alinéa 2, du code civil,  le ministère public peut également agir  lorsque la  
reconnaissance est effectuée en fraude des règles régissant l'adoption.

De même, l'article 423 du nouveau code de procédure civile conférant au ministère public le droit d'agir 
pour la défense de l'ordre public à l'occasion de faits qui portent atteinte à celui-ci, le procureur de la  
République serait recevable à poursuivre la nullité d'une fausse reconnaissance souscrite dans le but 
d'obtenir indûment les avantages attachés à la qualité de parent d'un enfant français (T.G.I. Paris 12 
mai 1987- D. 87 Somm. Comm. 367 - T.G.I. Paris 1er mars 1994 R.T.D.C. 1994-578).
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